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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

télévision
Question écrite n° 2723

Texte de la question

M. Jean-Paul Dupré attire l'attention de M. le ministre de la culture et de la communication sur la mise en oeuvre
de la télévision numérique terrestre (TNT). Depuis trois ans environ, pouvoirs publics et professionnels de la
télévision préparent le passage de la télévision hertzienne au numérique. Ce passage est très attendu par
l'ensemble de nos concitoyens car il comporte plusieurs avantages. D'abord, il permet de multiplier en moyenne
par six le nombre de chaînes diffusées dans un même espace de fréquences. Ensuite, le public bénéficie des
améliorations apportées à l'image et au son par les techniques de traitement numérique. Par ailleurs, le codage
informatique permet de combiner l'image vidéo, le son et le texte afin d'enrichir les programmes télévisés
d'informations complémentaires. Enfin la TNT devrait permettre d'assurer aux foyers qui la recevront la reprise,
par simple connexion, d'un décodeur à leur téléviseur, et sans démarche d'abonnement, des chaînes
hertziennes nationales gratuites. Il lui demande si, comme cela était initialement programmé, nos concitoyens
peuvent espérer, d'une part, recevoir les émissions de la TNT dès le début de l'année prochaine et, d'autre part,
si les chaînes nationales habituelles (hors Canal +) seront accessibles gratuitement. Il lui demande également
quelles solutions alternatives il envisage de proposer en faveur des foyers qui restent hors du périmètre de
couverture de la TNT.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire interroge le ministre de la culture et de la communication sur le démarrage effectif de
la télévision numérique de terre, sur les services qui seront disponibles gratuitement pour les téléspectateurs
desservis et sur les mesures qui sont envisagées pour la couverture des foyers hors zones de réception de ce
support. Le démarrage de la télévision numérique de terre a été rendu possible en France par l'adoption de la loi
du 1er août 2000 modifiant la loi sur la liberté de communication ; cette loi confie au Conseil supérieur de
l'audiovisuel le soin de déterminer les services qui seront diffusés sur ce nouveau support et de conduire la mise
en place des réseaux, conformément aux arrêtés techniques pris en vertu de l'article 12 de la loi sur la liberté de
communication. A cet effet, le Conseil supérieur de l'audiovisuel a lancé le 24 juillet 2001 un appel aux
candidatures pour les programmes nationaux, clos en mars 2002. Il a publié le 23 octobre dernier la liste des
chaînes de télévision sélectionnées qui ne seront effectivement autorisées qu'après signature de conventions
prévues pour le mois de mars prochain. En particulier, TF1, M 6 et les chaînes du service public audiovisuel
France 2, France 3, France 5 et Arte seront diffusées en clair en mode numérique. Répondant à une demande
présentée par le Conseil supérieur de l'audiovisuel, le Premier ministre a confié à M. Michel Boyon, conseiller
d'Etat, une mission dont les principales conclusions ont été remises le 18 octobre 2002. M. Michel Boyon
remettra prochainement un rapport complémentaire. M. Michel Boyon estime que la télévision numérique de
terre est inéluctable en raison du mouvement général de numérisation des technologies de communication, mais
il alerte toutefois les pouvoirs publics sur notamment les délais du nécessaire réaménagement préalable des
fréquences actuellement utilisées pour la diffusion en analogique des programmes de télévision. A cet égard, il
estime qu'un calendrier réaliste peut aboutir à un démarrage de la télévision numérique de terre au mieux à
partir de 2004 pour 40 % de la population et 80 % en 2008. Enfin, afin d'assurer la couverture des foyers qui ne
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résident pas dans les zones desservies par la télévision numérique de terre, le Gouvernement remettra,
conformément à l'article 43 de la loi du 1er août 2000, un rapport au Parlement dans lequel il examinera les
moyens d'assurer, éventuellement par d'autres moyens de diffusion, la plus large réception des programmes de
la télévision numérique terrestre.
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